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GRAND CONSEIL 
de la République et canton de Genève 

PL 13415 

Projet présenté par le Conseil d’Etat 

Date de dépôt : 13 mars 2024 

Projet de loi 
modifiant la loi sur l'organisation judiciaire (LOJ) (E 2 05) 
(Renforcement du Tribunal de protection de l'adulte et de l'enfant) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications 
La loi sur l'organisation judiciaire, du 26 septembre 2010 (LOJ – E 2 05), est 
modifiée comme suit : 
 
Art. 103, al. 1 (nouvelle teneur) 
1 Le Tribunal de protection de l'adulte et de l'enfant est doté de 11 postes de 
juge titulaire. 
 
Art. 2 Entrée en vigueur 
Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 
 
 

Certifié conforme 
La chancelière d'Etat : Michèle RIGHETTI-EL ZAYADI 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 

Le présent projet de loi vise à doter le Tribunal de protection de l'adulte et 
de l'enfant (TPAE) de 2 postes supplémentaires de juge titulaire pour faire 
face à l'augmentation constante de sa charge depuis sa création, il y a une 
décennie. Le renforcement du TPAE était l'une des 2 priorités ayant présidé à 
l'élaboration du budget 2024 du pouvoir judiciaire, soumis au Grand Conseil 
d'un commun accord avec le Conseil d'Etat et adopté en décembre 2023. Le 
pouvoir judiciaire dispose ainsi des moyens financiers permettant de financer 
les postes de magistrate titulaire et magistrat titulaire et des membres du 
personnel appelés à les assister dans leurs tâches. 

Le présent projet de loi n'en est pas moins nécessaire, dès lors que le 
nombre de postes de magistrate titulaire et magistrat titulaire est inscrit dans 
la loi sur l'organisation judiciaire, du 26 septembre 2010 (LOJ; rs/GE E 2 05). 
 
L'amélioration du dispositif de protection : un objectif stratégique 

L'amélioration du dispositif genevois de protection est l'un des objectifs 
stratégiques 2021-2025 de la commission de gestion du pouvoir judiciaire. 
Cet objectif est partagé par le Conseil d'Etat. Pour l'atteindre, le pouvoir 
judiciaire et le gouvernement agissent sur 2 axes. A moyen terme, ils 
travaillent de concert à la réforme structurelle du dispositif, dans le cadre d'un 
programme commun intitulé RePAir (Repenser la protection de l'adulte pour 
l'avenir). Formellement lancé début 2023, le programme RePAir vise 
notamment à renforcer encore l'application du principe de la subsidiarité des 
mesures de protection, à diversifier le profil des curatrices et curateurs et à 
revoir les critères applicables à la répartition des mandats entre curatrices et 
curateurs publics et privés. L'échéance fixée d'un commun accord pour voir 
ce projet aboutir est la fin de la législature en cours. A très court terme, soit 
dès 2024, le pouvoir judiciaire et le Conseil d'Etat renforcent le TPAE en 
créant 2 chambres supplémentaires. C'est l'objet du présent projet de loi 
soumis au Grand Conseil. 
 
Création de 2 nouvelles chambres au TPAE 

Entre 2015 et 2023, le nombre de nouveaux dossiers concernant des 
personnes majeures est passé de 912 à 1 211 (+ 33%) et celui des 
signalements ou requêtes formés dans les dossiers en cours est passé de 906 à 
1 483 pendant la même période (+ 64%). Le nombre de décisions prises par 
le TPAE a quasiment doublé, passant de 3 129 à 6 222, et le nombre de 
rapports communiqués par les curatrices et curateurs a augmenté de plus de 
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50% (de 2 535 à 3 876) entre 2015 et 2023. Plus généralement, le nombre 
d'adultes suivis par le TPAE a augmenté de 4,1% par an durant la dernière 
décennie. Deux catégories de la population sont plus particulièrement 
concernées, soit les aînées et les aînés, en raison du vieillissement de la 
population, et les jeunes adultes.  

Pour ce qui concerne les mineurs, le nombre de signalements ou de 
requêtes formulés dans les dossiers en cours a augmenté de 44% entre 2015 
et 2023. Il en a été de même des décisions prises par le TPAE, qui sont 
passées de 2 478 à 4 028 (+ 63%) pendant cette même période. Le nombre de 
nouvelles mesures concernant des mineurs a plus que doublé, passant de 
2 261 à 5 427. 

Les chiffres qui précèdent illustrent l'augmentation tant du nombre de 
situations nouvelles portées à la connaissance du TPAE que de celui des 
signalements ou requêtes formulés dans chacun des dossiers, au cours des 
mois et des années, en raison de l'évolution des problématiques touchant les 
personnes concernées. Le passage de 9 à 11 juges titulaires et, partant, la 
création de 2 chambres supplémentaires sont indispensables pour permettre 
au TPAE de remplir sa mission. 
 
Le programme RePAir 

Le programme RePAir, conduit de concert par le département de la 
cohésion sociale et le pouvoir judiciaire, a par ailleurs été lancé au début de 
l'année 2023 pour identifier et conduire les réformes structurelles nécessaires 
à l'amélioration du dispositif de protection dans le canton. Il vise à renforcer 
encore le principe de subsidiarité du droit de la protection, en amont du 
prononcé d'une mesure de protection par le TPAE (en mettant en œuvre, avec 
l'ensemble du réseau, tout dispositif qui permettrait de répondre aux besoins 
d'assistance des personnes concernées et de retarder autant que faire se peut 
une mise sous curatelle), pendant le suivi d'une mesure de protection (en 
identifiant ce qui pourrait favoriser plus encore le retour à l'autonomie d'une 
personne concernée et, partant, l'adaptation ou la levée de la mesure) ou en 
aval de la levée d'une mesure (en accompagnant le mieux possible le retour à 
l'autonomie, de manière à éviter l'instauration ultérieure d'une nouvelle 
mesure en faveur de la personne concernée). Le programme RePAir vise 
également à poursuivre le travail de diversification du profil des curatrices et 
curateurs privés, professionnels ou non, à revoir les critères d'attribution des 
mandats entre curatrices et curateurs institutionnels ou privés et à adapter en 
conséquence les processus d'accueil, d'intégration, de formation, de 
surveillance et de rémunération des curatrices et curateurs. 



PL 13415 4/8 
 

Les projets conduits par le département de la cohésion sociale et le 
pouvoir judiciaire ont déjà produit leurs premiers résultats, tant au service de 
protection de l'adulte qu'au TPAE. Le travail se poursuivra toutefois tout au 
long de la législature en cours, l'année 2024 étant pour l'essentiel consacrée à 
la collecte des informations et du matériau utiles, notamment grâce à la 
comparaison des dispositifs existant dans d'autres cantons. Les propositions 
d'adaptation du dispositif genevois de la protection des adultes, y compris les 
éventuelles modifications du cadre légal et réglementaire, seront ensuite 
élaborées, présentées, validées et mises en œuvre. 

 
Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions de réserver un bon 

accueil au présent projet de loi. 
 
 
 
 
 
Annexes : 
1) Préavis financier 
2) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant du 

projet 
3) Tableau synoptique 
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